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4.4 ANTENNES (cas particulier) 
 

Au cas où les services compétents procèderaient à une installation rendant suffisante l'utilisation d'antennes 

intérieures, le lotisseur ou l'Association Syndicale auront la faculté d'exiger que tous les propriétaires 

procèdent immédiatement à la dépose de toutes antennes extérieures. 

 

4.5 ENTRETIEN 
 

Les constructions doivent être constamment tenues en excellent état de propreté et d'entretien dans le 

respect du règlement. 

 

Les portes, volets, persiennes et plus généralement les éléments extérieurs en bois doivent être vernis ou 

peints tous les cinq ans au moins, de façon à maintenir à l'ensemble un aspect soigné. 

 

Les enduits ou peintures des murs de façade doivent être périodiquement refaits. 

 

L'association syndicale aura la possibilité de décider de la fréquence des travaux prévus aux deux alinéas ci-

dessus. 

 

Tout propriétaire devra arroser et tondre le jardin pour maintenir le gazon ras. 

 

En outre, les parties de trottoirs, engazonnées ou non, bien que n'étant pas parties privatives, devront être 

entretenues et maintenues en état de même manière par chaque propriétaire de terrain, au droit de son lot 

privatif. 

 

En cas de violation par un propriétaire de ladite obligation d'entretien, l'Association Syndicale pourra assurer 

elle-même après un rappel à l'ordre, cette obligation en mettant à la charge de ce propriétaire tous les frais 

engagés. 

 

 

4.6 HAIES 
 

Les haies devront être taillées régulièrement aux époques d'usage. En cas de violation de cette obligation, 

l'Association Syndicale assurera elle-même, après un rappel à l'ordre, l'entretien des haies en mettant à la 

charge du propriétaire tous les frais engagés. 

 

4.7 SECHAGE DU LINGE 
 

Il est interdit d'étendre du linge aux fenêtres, balcons ou terrasses, dans les jardins individuels entre maison 

et voie d'accès, ainsi que sur toutes les parties communes. 

 

Il est toléré de le faire dans la partie de jardin non visible des voies publiques, à condition que cet étendage 

soit discret et qu'en aucun cas il ne dépasse la hauteur maximale admise pour les haies. 

 

4.8 LES DECHARGES 
 

Les décharges (ordures, déchets, matériaux) sont interdites. 
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4.9   SON 
 

L'usage des appareils de reproduction des sons n'est admis que dans la mesure où cet usage ne gêne pas 

les propriétaires voisins. Il est notamment interdit à l'extérieur des constructions après vingt deux heures. 

 

 

4.10   CHIENS 
 

La divagation des chiens est interdite. 

 

 

4.11   CANALISATIONS 
 

Il est interdit de jeter dans les canalisations et les  water-closets quoi que ce soit qui puisse provoquer une 

obstruction ou un engorgement des canalisations ; il est, de même, interdit de projeter dans les 

canalisations, des matières inflammables, corrosives, décapantes ou dangereuses, les garanties du 

constructeur ne jouant pas dans ce cas. 

 

 

4.12  ORDURES MENAGERES 
 

Les ordures ménagères devront être déposées dans les seuls containers prévus à cet effet. Tout autre dépôt 

d'ordures est interdit. 
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CLASSE  V  - CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

5.0  VENTE DES LOTS - CAUTION 
 

La vente des lots est affectée aux conditions ordinaires et de droit. 

 

Tout acquéreur prend le ou les lots à lui vendus, dans l’état où ils se trouvent le jour de la vente, sans 

pouvoir prétendre à aucune indemnité ni diminution de prix pour raison dudit état, quel qu’il soit, ni pour 

aucun autre motif. 

 

En particulier, il ne peut élever aucune réclamation en cas de modification des tracés et surfaces des autres 

lots que le sien ou de modifications apportées à la voirie et à la viabilité en accord avec les autorités 

municipales ou préfectorales qualifiées. 

Les cessions de lots ne peuvent  être consenties que pour l’édification des constructions conformes aux 

prescriptions des règlements d'urbanisme de la commune. 

 

Chaque acquéreur d’un lot doit constituer un dépôt de 400 Euros entre les mains du notaire chargé de la 

passation des actes du lotissement ou dans une banque en garantie de la conservation des ouvrages de 

voirie  et réseaux. Ce dépôt est versé à l’Association Syndicale comme fonds de roulement, éventuellement 

sur constat contradictoire de l’état des lieux à ce moment-là. Le cas échéant, les frais de remise en état des 

ouvrages de voirie et réseaux nécessités pour les dégradations commises par l’acquéreur ou l’ensemble des 

acquéreurs sont prélevés sur ce dépôt, sauf à parfaire. 

 

5.1  NULLITE  
 

Les actes de vente, location ou partage qui seraient conclu en méconnaissance des dispositions des 

règlements d'urbanisme de la commune sont nuls et de nul effet, en application de l’article L.315-1 du Code 

de l’Urbanisme. 

 

 

5.2  MESURAGE ET BORNAGE 
 

Tout acquéreur d'une ou de plusieurs parcelles accepte leur forme et contenance telles qu'elles figurent au 

plan qui est annexé aux présentes et en constitue partie intégrante.  

 

Le bornage sera exécuté par : 

SOGEXFO représenté par Sébastien LACAM – Géomètre expert 

76 rue Léon Cladel – BP 446 

82004 MONTAUBAN CEDEX 

Téléphone : 05.63.63.33.77 

Fax : 05.63.63.52.33 

 

Les lots seront délimités par le Géomètre, auteur du projet et les limites matérialisées par des bornes. 

 

Les acquéreurs devront prendre soin de la conservation de ces repères jusqu'à la construction des clôtures. 

 

Toute reconstitution du piquetage, par suite de la disparition des repères, sera effectuée par le même 

Géomètre, aux frais de l'acquéreur. 
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5.3  CONTRIBUTIONS ET CHARGES 
 

Les acquéreurs acquitteront les impôts, contributions et charges de toute nature auxquels les lots à eux 

vendus seront et pourront être assujettis, à compter du jour qui sera fixé pour leur entrée en jouissance 

 

5.4  FRAIS ET HONORAIRES 
 

Au moment de la signature de son contrat d'acquisition, chaque acquéreur devra payer, en sus et sans 

diminution de son prix, les frais, les droits et honoraires de son acte de vente. 

 

5.5  ASSOCIATION SYNDICALE 
 

1) Il est constitué entre tous les propriétaires présents et à venir des terrains du lotissement, une Association 

Syndicale libre dont chaque acquéreur fait partie de droit et obligatoirement par le fait même de son 

acquisition. 

 

Cette association Syndicale a pour but de s'approprier, gérer et administrer les biens communs du 

lotissement, en particulier les voies et les parties communes et de veiller au respect des règlements 

d'urbanisme de la commune. 

 

Les statuts de cette Association syndicale sont annexés au règlement du lotissement. 

 

2) L'Association prend naissance lors de la vente du premier lot. Elle fait alors l'objet de la publicité légale et 

devient propriétaire du sol de la voirie et des espaces communs. L'Association Syndicale assure la gestion et 

l'entretien de tous les ouvrages et équipements du lotissement au fur et à mesure de leur réalisation. 

 

5.6  GARANTIE ET DROIT DU LOTISSEUR 
 

Le lotisseur est tenu à toutes les garanties ordinaires et de droit. 

Il déclare qu'il n'a conféré aucune servitude sur le lotissement à l'exception de celles qui résultent du présent 

cahier des charges, des règlements d'urbanisme de la commune, de celles indiquées au titre de propriété, ou 

de celle figurant au dossier de demande d'autorisation. 

 

Il est fait par le lotisseur aux propriétaires, chacun en ce qui le concerne, entier abandon de ses droits de 

façon que tout propriétaire puisse exiger directement des autres l'exécution des conditions imposées par le 

présent cahier des charges ou par le règlement local d'urbanisme de la commune et auxquelles il aurait été 

contrevenu. 

En conséquence, les propriétaires qui se prétendraient lésés sont subrogés dans tous les droits du vendeur à 

l'effet d'exiger directement l'exécution desdites conditions, et toute discussion devra se vider directement 

entre eux, sans que, dans aucun cas ni sous aucun prétexte, l'intervention du lotisseur puisse être exigée 

 

5.7  ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE 
 

Tout propriétaire ou occupant doit contracter une assurance contre l'incendie des constructions élevées sur 

son terrain, dès le début des travaux. 

 

La police d'assurance doit contenir une clause d'assurance contre le recours des voisins, correspondant à la 

valeur des trois immeubles les plus proches. 
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5.8  REVENTE - RESTRICTION 
 

Aucune revente d'un lot ne peut être réalisée par son propriétaire tant que celui ci, qui aurait commis des 

infractions au présent cahier des charges ou autres documents du dossier de lotissement, ne les aurait pas 

fait disparaître, sans préjudice de toute astreinte ou action judiciaire. 

 

5.9  SANCTIONS 
 

Le lotisseur, et ultérieurement  l'Association Syndicale, en vertu de l'acceptation par chaque acquéreur, au 

jour de la signature de l'acte authentique de vente, des clauses du présent cahier des charges, se réserve de  

droit  de demander en justice la démolition des constructions édifiées à l'encontre desdites clauses ou de 

réclamer par la même voie des astreintes et dommages-intérêts pour toute violation aux divers articles ci-

dessus. 

 

 

5.10   ADHESION AU PRESENT CAHIER DES CHARGES 
 

La signature de l'acte de vente entraîne pour chaque acquéreur l'adhésion complète aux dispositions du 

présent cahier des charges dont un exemplaire doit lui être remis. 

 

Le présent cahier des charges est inséré dans tous les actes de vente, tant par les soins du lotisseur primitif 

que par ceux des acquéreurs successifs lors des aliénations successives. 

 

5.11   APPROBATION ADMINISTRATIVE 
 

Le lotissement est constitué en application au titre I chapitre V, VI et VII du livre III du code de l'urbanisme.  

 

Le lotisseur remplit les formalités nécessaires pour obtenir l'approbation administrative du lotissement. 

 

Les dispositions du présent cahier des charges ne sont rendues définitive qu'après l'approbation 

administrative du projet de lotissement. 

 

 

 




